
Vendredi 13 novembre 2015 



Vendredi noir…. 





Des Attentats simultanés 





Ces attentats ont été commis par des « terroristes 
islamistes », des gens qui disent agir au nom de 
leur religion, l’islam et qui veulent l’imposer de 
force à tout le monde. Ces gens ultraviolents n’ont 
rien à voir avec la majorité des musulmans.  

  Qui sont-ils ? 



Femmes à l’écart 
de la vie publique 

Syrie, Irak 



Voir l’animation 

https://www.youtube.com/watch?v=334s_b6EdE4






Malgré son nom, l’EI n’est pas un 
Etat. C’est une organisation terroriste 
sunnite née en Irak en 2004 pour 
s’opposer aux Américains qui 
occupaient alors le pays. 
En 2011, elle a profité de l’instabilité 
liée à la guerre civile en Syrie pour 
s’y implanter et élargir son influence. 



Daesh rêve de devenir un Etat 
islamique et partout où il 
règne, faire appliquer la 
charia, des règles très strictes 
et anciennes ( port du voile 
intégral pour les femmes, 
main coupée pour un vol…) 
régissant le mariage, 
l’alimentation, la justice… 



L’EI, serait le réseau terroriste le plus riche du 
monde. Il a reçu d’importants dons des Etats 
sunnites du Golfe, mais cette source se tarit.  
Pour se financer, l’organisation compte sur la vente 
de pétrole; elle s’est emparée de nombreux puits 
en Irak et en Syrie. 
Elle pille aussi les banques des villes qu’elle 
assujettit et impose aux habitants 
et  commerçants de nombreuses taxes. 



L’organisation recrute auprès de 
récents convertis à l’islam, des 
élèves en échec scolaire désœuvrés… 
Elle va chercher ses hommes dans les 
couches les plus pauvres et les moins  
éduquées. Elle les nourrit, les paye et 
leur offre même des filles en 
mariage. 



Après la décapitation d’un 
premier journaliste américain, 
les Etats-Unis ont déclaré la 
guerre à l’EI, suivis par la France  
et une vingtaine d’autres pays. 









L'état d'urgence qui s’étend aussi à l'Outre-Mer 
 
Que permet cette mesure ? 

L’état d’urgence accorde des pouvoirs élargis aux autorités civiles 

(préfets et Ministre de l’Intérieur) afin de garantir la sécurité publique.  

 

L'état d'urgence permet notamment : 

 

 •  D’interdire la circulation des personnes et d’instituer des zones de protection 

et de sécurité. 

 

• Procéder à des réquisitions de personnes ou de biens. 

 

• D’interdire des réunions ou manifestations. 

 

• D’ordonner des perquisitions à domicile de jour comme de nuit. 

 

• D’assigner à résidence toute personne dont l'activité se révèle dangereuse 

pour la sécurité et l'ordre publics. 

 
• D’ordonner la remise d’armes et de munitions  



•Bombardements à Raqqa, fief de Daesh. 
 

•Destructions  de postes de commandements 
et de camps d'entraînements… 
 









Larry:  «  Nous n’avons pas besoin de la guerre dans le monde! » 
 
             Nicolas:              «  Non aux  djihadisme! 
                                                 Non au terrorisme! » 
 
Willem:    «  Réglons   le  problème   de   manière   pacifique » 
 
        Frédérick:                    «  Non à la violence! » 
 
Djulian:  «  Français, n’oublions pas notre Devise : Liberté, Egalité, Fraternité » 
 
 
Marcollin:                «  Force à la France Solidaire!   » 
 
            Jordan:                    «  Plus Jamais ça!                   # PEACE for PARIS » 
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